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◆ Enseignement public

■ Enseignement privé sous
contrat

❖ Enseignement privé

● Consulaire

S  Statut de l’élève «Scolaire»

A  Statut de l’élève «Apprenti»

CP En contrat de professionna-
lisation

  en vidéo sur www.nadoz.org

Les adresses sont en fin de guide 
page 53.

   Activités sportives spécialité 
tourisme et loisirs sportifs, gestion 
des équipements et des espaces 
sportifs et de loisirs 
    ◆   22   Saint-Brieuc  UFR APS  Univ. 
Rennes 2   S  

Intervention sociale spécialité 
coordination de projets d’animation 
et de développement social et 
socio-culturel
    ◆   35   Rennes  IUT  Univ. Rennes 1   CP  

   Magistère    
(3 ans après bac + 2)

   Education physique et sportive 
    ◆   35   Bruz  ENS Cachan  S  

   Autres formations 

 Animateur généraliste loisirs 
tourisme 
   Certifi cation : niveau 4 (bac ou 
équivalent) 

    ❖   29   Loctudy   Ecole technique - Klaxon 
rouge ,  1050 heures, coût de scolarité : 
200 euros   S  

   Admission : entretien et audition.  

     Technico-commercial de l’industrie 
et des services nautiques 
   Certifi cation : niveau 3 (bac + 2) 

❖     29   Concarneau   INB ,  2 ans   S  

   Admission : dossier (à retirer à partir 
de décembre 2011), entretiens, tests et 
épreuve nautique après bac.  

   

   Licence 

   Activité physique adaptée et santé 
    ◆   22   Saint-Brieuc  UFR APS  Univ. 
Rennes 2   S  

    ◆   29   Brest  UFR sport et éducation 
physique  Univ. Bretagne Occidentale   S  

   Éducation et motricité 
    ◆   22   Saint-Brieuc  UFR APS  Univ. 
Rennes 2   S  

    ◆   29   Brest  UFR sport et éducation 
physique  Univ. Bretagne Occidentale   S  

Parcours :

    ●  enseignement (L2 et L3) 

    ●  sport nature développement durable 
(L2 et L3) 

    ●  recherche et performance (L2 et L3) 

    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

   Entraînement sportif 
    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

   Ergonomie du sport et performance 
motrice 
    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

   Management du sport 
    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

   Licence pro 

   Activités sportives spécialité 
gestion et développement des 
organisations, des services sportifs 
et de loisirs 
    ◆   29   Brest  UFR sport et éducation 
physique  Univ. Bretagne Occidentale   S  

   Activités sportives spécialité 
métiers de la forme 
    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

spécialité animation culturelle
    ❖   35   Rennes  Institut breton d’éduca-
tion permanente    S  

spécialité animation sociale
      ◆  22   Plouisy  CFPPA de Guingamp   S

  ❖  35   Rennes  Institut régional du 
travail social de Bretagne   S

  ❖   35   Rennes  UFCV  S  

spécialité loisirs tous publics
     ◆  29   Quimper  Centre d’entraînement 
aux méthodes d’éducation active 
(CEMEA)   S

  ◆  35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)   S

 spécialité pêche de loisir
    ◆  22   Caulnes  CFPPA   S

  DEUST 

   Animation et gestion des activités 
physiques et sportives ou 
culturelles spécialité milieu urbain 
    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

   Animation et gestion des 
activités physiques et sportives 
ou culturelles spécialité sports 
nature et aquatiques, tourisme et 
randonnées côtières 
    ◆   22   Saint-Brieuc  UFR APS  Univ. 
Rennes 2   S  

   Métiers de la forme 
    ◆   35   Rennes  UFR APS  Univ. Rennes 2   S  

 BP JEPS 

Brevet professionnel de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et du sport  

spécialité activités aquatiques
    ◆   35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)    S  

spécialité activités de randonnées
    ◆   35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)    S  

spécialité activités équestres
      ❖   35   Nouaye (La) Centre de formation 
équestre de Haute Bretagne     S  

  ❖  56   Larmor-Plage  Kerguélen 
équitation    S 

spécialité activités gymniques, de la 
forme et de la force
◆  35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)   S

      ❖  35   Rennes  Ecole nationale de 
culture physique (ENCP)    S 

❖   35   Rennes  Institut régional sport 
santé    S  

❖  56   Elven  Institut breton du sport   S

❖  56   Ploemeur  ESCIENCIA   S

spécialité activités nautiques
    ❖  29   Concarneau  Centre nautique des 
Glénans   S

  ❖  29   Concarneau  Institut nautique de 
Bretagne   S

  ❖   29   Quimper  Nautisme en Bretagne 
 S  

    ◆   35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)    S  

  ◆  56   Saint-Pierre-Quiberon  
Ecole nationale de voile et des sports 
nautiques   S

spécialité activités physiques pour 
tous
    ◆  35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)   S

  ❖   35   Rennes  Institut régional sport 
santé    S  

❖  56   Elven  Institut breton du sport   S

spécialité activités sports collectifs
  ◆  35   Dinard  Campus de l’excellence 
sportive de Bretagne (ex-CREPS)   S

LES MOTS-CLÉS DU DOMAINE

Animation, éducation sportive, entraînement, métiers de 
la forme, gestion et management du sport.

Sport-animation

Le BPJEPS (Brevet professionnel 
de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport)
Pas de diplôme exigé pour entrer en 
formation. Les pré-requis et la prati-
que personnelle dans le domaine de 
l’animation, des activités sportives 
et culturelles sont fi xés par arrêté 
pour chaque spécialité. Une décision 
de positionnement est effectuée 
pour fi xer la durée de la formation, 
variable suivant le cursus de chaque 
candidat.

Diplôme éducatif et social, le BP 
donne une qualifi cation de niveau IV 
(bac). Il prépare au métier d’anima-
teur dans le domaine sportif ou so-
cioculturel au sein d’une association, 
d’un club sportif, d’une entreprise, 
d’une collectivité territoriale.

Pour tous renseignements sur 
l’évolution des diplômes s’adresser :  
à la Direction Régionale Jeunesse et 
Sports (DRJS) - 4, av. Bois Labbé -  
35043 Rennes Cedex – Tél 02 23 48 
24 00 – www.mjsbretagne.jeunesse-
sports.gouv.fr 

Entre la fi lière universitaire STAPS (sciences et 
techniques des activités physiques et sportives) 

et les brevets et diplômes d’Etat Jeunesse et sport, on 
peut hésiter ; le choix dépend de son projet...
Tout autant que les titulaires d’un brevet ou d’un di-
plôme d’Etat, les sortants des différentes mentions de 
la fi lière STAPS peuvent enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique ou sportive, ou entraîner ses pra-
tiquants. Cependant les clubs et associations sportives 
préfèrent souvent les diplômes Jeunesse et sport...
La fi lière STAPS demande un intérêt certain pour des 
études plutôt longues et pluridisciplinaires, aux débou-
chés assez ouverts. Les BEES et BPJEPS atti-
rent davantage des sportifs de bon 
niveau, motivés par une pratique 
de terrain, dans un premier temps 
du moins. En fait, de nombreux 
étudiants combinent les deux cursus, 
STAPS + BPJEPS, pour se ménager le 
maximum d’ouvertures.

> Infos et témoignages sur les forma-
tions et les métiers du sport dans le 
Cahier « Le Sport en Bretagne » sur 
www.lemag.nadoz.org 

îJeunesse et sport ou Université ?


